
XX

XIXI

XIIXII

IIIIII

IIII

II

VV

VIVI

IVIV

VIIVII

VIIIVIII

IXIX

Plan de SauvegardePlan de Sauvegarde
et de Mise en Valeuret de Mise en Valeur

du 7ème arrondissementdu 7ème arrondissement

Plan de SauvegardePlan de Sauvegarde
et de Mise en Valeuret de Mise en Valeur

du Maraisdu Marais

Pl
an

   
Lo

ca
l  

 d
'U

rb
an

is
m

e

Annexes
Mise à jour du 12 octobre 2015

1er, 2ème, 3ème et 4ème arrondissements

Zones d'Aménagement Concerté
Programmes d'Aménagement d'Ensemble

Plans de Sauvegarde et de Mise en Valeur
Droit de Préemption Urbain Renforcé

Sursis à statuer (article L.111-10 du Code de l'Urbanisme)

Légende

Le droit de préemption urbain est institué sur les zones U du PLU
et sur les périmètres des PSMV du Marais (3ème et 4ème arrondissements)
et du 7ème arrondissement en application des articles
L 211-1 et L 211-4 alinéa d) du Code de l'Urbanisme.
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Plan de Sauvegarde et de Mise en valeur

Périmètre où un sursis à statuer peut être opposé

Périmètre de convention deprojet urbain partenarial


